
Coordination Urgence Migrants  

 CR Groupe Sensibilisation 20 mars 2019 

  

Présents : 4 présents 

Excusés : 3 

  

Ordre du jour :  

1] Bilan Primevère 

2] Bilan Journée CUM du 9 mars 

3] Etats Généraux des Migrations 

4] Mineurs Isolés Etrangers 

5] Site internet de la CUM 

6] Plénière du 27 mars (la semaine prochaine) 

  

Annonce préalable : la formation CUM-MAN prévue le 23 mars est annulée car seulement 5 

personnes inscrites. Nous la reportons à l'année prochaine. 

  

1] Bilan Primevère 

Rapide point en complément du bilan fait au C.A. du 6 mars. 

10 personnes sur les 17 qui se sont relayées pour tenir le stand ont envoyé un écrit. Merci à 

elles : il y a matière à réflexion ! Voir PJ 

Nous en retenons que nous pourrions proposer une fiche d'évaluation où pourraient apparaître 

différents critères dont « Etre à Primevère vous a-t-il amené de nouveaux adhérents ? » 

Nous disons aussi qu'il nous reste à diffuser certaines propositions de visiteurs inscrites dans 

le cahier (dont il nous faut aussi améliorer l'utilisation, comme par exemple utiliser un stylo 

noir pour faciliter la photocopie). Et rentrer les nouvelles adresses dans la liste de diffusion 

des actualités hebdomadaires. 

Il nous faut aussi améliorer la gestion des documents puisque Jean-Paul a retrouvé des flyers 

annonçant la journée du 9 au milieu d'autres documents, alors que nous en avons manqué !   

Nous avons aussi oublié de prendre de la doc CUM pour les spectateurs du film « Les 

accueillants », ainsi que la petite banderole. 

Suite à cette réunion, Colette a écrit à Primevère pour signaler : 

 que l'emplacement n'était pas judicieux et que nous préférerions l'année prochaine 

nous retrouver avec des humanitaires ou l'éducation populaire ou des politiques. 

  Que le film a démarré très rapidement, nous empêchant ainsi de nous présenter. 

  

2] Bilan Journée CUM du 9 mars 

Moins de monde que les autres années : seulement 90 personnes. 

Nous avons été trop discrets quant à la demande de libre participation aux frais : 145 euros 

récoltés, soit moins de 2 euros par personne. Pour une location à 458 euros, il reste à notre 

charge 268 €. Voilà un modèle économique qui n'est pas durable ! 

Pour l'année prochaine : 

 demander au maire du 9° un tarif préférentiel (mais pas sûr que son équipe le suive, 

surtout que notre siège social n'est pas dans l'arrondissement) Colette va lui écrire. 

 qu'une personne garde le souci de solliciter les participants. Peut-être aussi informer 

du coût de la location et faire un ratio (ex cette année pour 90 personnes ont aurait pu 

donner une indication de + ou - 5 euros par personne). 

  

Et maintenant, quel retour vers les participants ? 



 les 8 vidéos sont sur la page Facebook de la CUM. Nous demandons à J.Paul de les 

rendre accessibles aussi sur VIMEO. Selon sa disponibilité.  

 Nous nous répartissons les vidéos à regarder pour noter les informations « pratico-

pratiques » qui viendraient compléter tout ce qui se trouve sur la Plateforme Régionale 

Egalité Aux Droits  (www.pread.info) faite par ISMCorum. Ceci pour la prochaine 

rencontre de notre groupe, le 17 avril. 

 Répartition du visionnage des vidéos : 

qui quelle video quelle video 

Chantal Elisabeth Piégay Claire Branciard 

Colette Chantal Zeyen         Fabienne Diebold 

 JP                            Eric Cédiey Léa Martinez 

Michel Joseph Biot Julia Maury /Lou Einhorn 

 

                                                   

 

3] Etats Généraux des Migrations 

« Les élections européennes du 26 mai sont l'occasion de sauver l'Europe, de redéfinir un 

projet humaniste et solidaire, pour réduire les inégalités et accroitre la Paix mondiale ». 

Les EGM ont produit 12 engagements sur lesquels aller solliciter la signature des candidats. 

Vous trouverez ces engagements en PJ.ou par www.eg-migrations.org puis onglet 

« ressources ». 

  

L'assemblée locale lyonnaise se reconstitue et s'est donnée un calendrier de réunion un jeudi 

sur deux, à 18h30 : prochaine réunion le 28 mars. A l'ordre du jour : Arnaud Douillet, 

avocat, nous présentera les 12 engagements et nous en discuterons. L'objectif est de se les 

approprier et se préparer à aller les présenter aux candidats. 

Il nous faut clarifier si c'est la CUM qui s'engage dans cette démarche ou des individus. Le 

C.A. étant destinataire du CR de ce jour avec les 12 engagements en PJ, nous demandons 

que cette question soit mise à l'ordre du jour du C.A. du 3 avril. 

  

4] Mineurs Isolés Etrangers 

Il nous arrive par RESF des informations alarmantes d'incessantes remises en cause des 

papiers et des prises en charge des mineurs et des jeunes devenus majeurs. Ce sont des 

démarches d'intégration qui sont interrompues, des scolarités arrêtées, des OQTF sans délais, 

des assignations à résidence (voir PJ.) 

Fondamentalement c'est politique. D'où la nécessité de tenter, dans un contexte hostile, de 

faire bouger les lignes en s'investissant dans la démarche des EGM. Mais on ne peut pas 

regarder les gens être expulsés. « On n'a pas suffisamment de monde pour soutenir chacun ». 

« On n'arrive jamais à être nombreux ensemble ». Que faire ? Où mettre notre énergie ? 

Surtout que ce n'est pas rose côté familles avec l'arrestation récente à domicile d'une maman 

et ses deux enfants au petit matin, avec défoncement de la porte, expulsion immédiate alors 

que le papa est au travail, maman ligotée et portée dans l'avion... Et tout ce qu'on ne sait pas ! 

Le droit a été modifié par la loi dite « Asile et migrations » maintenant entrée en 

application.  On ne peut pas dire « La loi n'est pas respectée » mais « Appliquez-la avec 

humanité ! ». Nous sommes accablés. 

Dans le même temps, la Métropole a validé le 18 mars ce que certains appellent 

« l'hébergement low-cost » en famille d’accueil. Il nous faudra regarder ce qu'il en est 

vraiment, peser le pour et le contre, l'effet à court et long terme. 



Dans le même temps toujours, 7 cliniques privées sont vides après l’ouverture du Médipôle de 

Villeurbanne…que de chambres pour loger jeunes et familles ! 

Alors comment se positionner face à ces choix politiques qui bafouent nos valeurs 

républicaines et détruisent des vies ? Pourquoi ne pas donner sa chance à chacun ? 

Là encore nous demandons au C.A. une discussion de clarification de notre position. 

  

5] Site internet de la CUM 

Malgré les contraintes de l'actualité, il y a urgence à avancer sur ce sujet puisqu'il faut 

remplacer José. Jean-Paul nous signale le site du collectif Accueil Provinces qu'il trouve très 

bien et qui pourrait nous inspirer. Voir collectifaccueilprovinces.org 

A nous de préciser ce qu'on veut mettre sur le site, pour quoi faire, et qui le fait, sachant qu'il 

y a d'une part l'aspect technique mais aussi le choix de ce que nous y mettons et pour cela il 

serait bon d'être au moins deux à choisir.  

 

  

6] Plénière du 27 mars (la semaine prochaine) 

Nous avons manqué de temps, ce qui est écrit ci-dessous n'engage que moi (Colette). 

 Nous avions dit que nous souhaitions inviter les 2 associations L'Appartage et Terre 

d'Ancrages pour qu'elles nous connaissent mieux. Fait. 

 Nous pourrions reprendre en plénière tous les sujets abordés ce jour, mais il faut 

alléger l'ordre du jour. Donc suggestion : 

o point rapide sur la journée du 9 (pourquoi seulement 90 personnes? Le 

coût est-il acceptable ? Quel retour souhaitent les adhérents ?) 

o Les EGM : J.P. apportera une trentaine de photocopies des 12 engagements. Le 

mieux serait peut-être de laisser quelques minutes de silence pour lecture et 

préparation des questions ou réactions. Et espérer trouver une ou deux 

personnes qui voudraient s'engager dans l'assemblée locale. 

o L'application de la nouvelle loi, ses conséquences sur les migrants que nous 

connaissons et quelles actions-réactions de notre part ? 
      
On aura besoin d'un maître du temps ! 

  

Rappel : on pourra rester manger après la réunion (repas tiré du sac ou achat/ commande dans 

les commerces à côté) 

 

 

       Colette + Chantal  
 


